
Ecole élémentaire le Petit Muce 

52 rue du général Leclerc 

91 470 Forges-les-bains 

           CIRCONSCRIPTION DE DOURDAN 

 

Compte-rendu du conseil d’école du 02/04/20 

(conseil initialement prévu le 17/03/20 et réalisé en visioconférence) 

 Date : 02/04/20 Durée : 2h  

Enseignants présents : 

- C. Charrier  CPA                 -  I. Grange   CE2B            

- C. Lancre CPB    -  E. Marcelin CM1A 

- F. Karoyan  CE1A                               - C. Bloquet CM1B             

- A.M Michon CE1B                  - C. Lafite  CM2A    

- I. Fiquet  CE2A                  - K. Leinen  CM2B 

- S. Da Silva  CE2A/CE2B     

- S. Petit CE2C    -  J. Papazian CE2C  
 

Représentants de parents d’élèves :  

 Mme Foucart,  Mme Masset, Mme Feillet, Mme Pecqueur 
 

Représentants de la Municipalité :  

C. Chabrier adjointe au maire aux affaires scolaires et à la petite enfance, Yves Dessaux adjoint aux travaux 

Absents excusés : 

O. Hodges Inspecteur de l’Education Nationale de la circonscription de Dourdan 

A. Parent , psychologue scolaire – Mme Bachoffer , maître G du RASED, Mme Marquand, maîre E du Rased 

 

Ordre du jour : 

1) Point sur les travaux en cours et à venir. 

2) Projet d’école. 

3) Budget 2020.  

4) Questions diverses transmises. 

 

     

 

1) Point sur les travaux en cours et à venir 

Travaux en cours : 

● Ascenceur 

Le chantier a pris du retard en raison du désamiantage préalable requis dans certaines zones ainsi 

que de problèmes rencontrés avec l’ascensoriste.  

L’ascenseur a désormais été posé et réglé.  

Travaux restant à réaliser : la pose du sol entre les jonctions de la cage d’escalier et les étages, de 

la maçonnerie intérieure, quelques installations électriques, la mise en peinture de la cage 

d’escalier, la pose d’une marquise, le cheminement entre la cour et l’ascenseur. 

Temps estimé pour la réalisation de ces travaux : une vingtaine de jours à compter de la reprise des 

corps de métiers concernés. 

 

 



Travaux à venir : 

           ● La réfection des peintures de quelques classes.  

La réalisation des travaux ci-dessous sera à valider ou non par l’équipe municipale qui aura été élue : 

           ● La rénovation énergétique de l’école : Celle-ci a été partiellement budgétée, des subventions ont 

été demandées.  

● Le restaurant scolaire : Des études préliminaires ont été réalisées ; elles ont eu un certain coût. 

Tous les éléments sont à disposition de la future équipe municipale. 

 

 

2) Projet d’école 

 

● Présentation du pôle « ambition pour tous et excellence », pôle qui n’avait pu être présenté lors 

du 1er conseil d’école en attente des résultats des évaluations nationales. 

Présentation des évaluations CP : positionnement dans l’année scolaire, fréquence, compétences 

évaluées, résultats (positionnement de l’école par rapport aux autres écoles de la circonscription et du 

département), retour familles, actions mises en place. Les résultats obtenus par l’école sont bons par 

rapport à ceux obtenus par l’ensemble des écoles de la circonscription et de l’académie.  Les points de 

fragilités observés ont été inclus dans le projet d’école.  

 

Au collège : les résultats des évaluations de début d’année ont été présentés aux enseignantes de CM2 

lors du premier conseil école collège. Il leur a toutefois été précisé qu’ils n’étaient pas révélateurs dans la 

mesure où il n’y avait eu d’harmonisation des conditions de passation. Les enseignantes disposent 

toutefois des bulletins du premier trimestre qui reflètent plutôt une continuité de ce qui a pu être observé en 

CM2.  

 

Axes prioritaires dégagés suite à ces évaluations :  

En français : améliorer la lecture à voix haute et la fluence. 

En mathématiques : renforcer la compétence « associer un nombre à une position sur une demi-droite 

graduée ainsi qu’à la distance de ce point à l’origine ». 

 

● Bien-être pour tous : 

Changement de responsable au périscolaire. Une réunion entre les équipes du périscolaire et des 

enseignantes était prévue le 17/03. Elle n’a pour le moment pu avoir lieu en raison du confinement. 

Une réunion via Zoom se tiendra si le confinement se prolonge. 

Axes de travail communs envisagés : harmonisation des règles de vie au sein de l’école avec élaboration 

d’un protocole général  incluant des sanctions/actions de réparation graduées; lors de la transition à l’issue 

de la pause méridienne : retours sur les enfants posant des difficultés comportementales ou ayant 

rencontrés un problème de santé. 

 

● Culture et citoyenneté pour tous : 

- Accueil de l’exposition interactive « Arts, regards et jeux » de l’association Anim’expo du 02/03/20 au 

13/03/20. Les élèves ont pu y découvrir différents courants picturaux ainsi que les notions de perspectives, 

de clair/obscur, de lumière, de création des couleurs. Ils ont pu pratiquer différents jeux destinés à aiguiser 

leur sens de l’observation.  

 

● Equité et inclusion pour tous et pour chacun : 

- Constitution d’un classeur avec des fiches ressources sur les différents dys. 

- Demande budgétaire pour l’achat d’une imprimante couleur pour la salle des maîtres (objectif : 

élaboration de fiches avec syllabes en couleur pour les élèves dyslexiques) et pour l’achat de 



lecteurs/enregistreurs (objectifs : permettre aux élèves plus lents en raison d’une lourde dyslexie ou 

dysgraphie, de pouvoir adapter le débit des dictées, pouvoir écouter un texte…). 

 

 

3) Budget 2020 

          ● Présentation des demandes budgétaires faites : 

Budget de fonctionnement : 

Pharmacie : 350€ 

Fournitures scolaires : 15 625€ (45€ X 285 élèves, effectif estimé) 

Sorties éducatives : 29 124,30€ (classe de découvertes incluse) 

Piscine : 10 800€ 

 

Budget d’investissement : 

Mobilier + matériel adapté pour les enfants à besoins éducatifs particuliers : 10 500 € 

 

Budget caisse des écoles :  

Spectacles de Noël, abonnements, sonorisation des spectacles, cours tennis : 2 190€ 

 

Remarque : Les demandes budgétaires liées à l’informatique ont été intégrées par la commune dans le 

budget caisse des écoles, comme cela avait été fait les années précédentes. 

Mme Chabrier précise que le budget 2020 sera probablement sujet à décisions modificatives à l’issue des 

élections.  

Le budget alloué cette année scolaire pour les sorties éducatives sera fortement impacté par les 

annulations occasionnées par le COVID-19 (annulation des sorties prévues jusque avril 2020 ce qui inclut 

la classe de découvertes). 

 

 

4) Préparation de la rentrée 2020 : 

 

 
● Les prévisions d’effectifs, avec la simple bascule annuelle, portent l’effectif à 276 élèves, ce qui sous- 

entend un maintien de la structure à 11 classes. Le passage à 12 classes supposerait un effectif minimum 

de 303 élèves. 

A ce jour, nous ne disposons pas d’une prévision concernant les arrivées potentielles liées à la remise des 

logements en accession à la propriété. 

Le suivi des effectifs devra faire l’objet d’une attention toute particulière. 

Les services communaux devront informer l’école de toute demande le plus tôt possible.  

 

6) Questions diverses transmises 

● Sécurité et difficultés de stationnement aux abords de l’école : 

La dangerosité du second passage piéton et des stationnements anarchiques est abordée.  

Propositions émises pour y remédier :- à titre d’essai, repositionner le garde champêtre sur l’autre passage 

piéton pour voir si cela permet d’améliorer la situation. 

   -Placer des barrières devant les garages privés afin d’éviter les 

stationnements anarchiques. A confirmer toutefois : qui se chargerait de positionner ces barrières. 

  



                     -Demander à la gendarmerie de renforcer ses passages au moment 

des entrées et sorties de classes. 

 

● Fête de fin d’année : Lors des réunions de rentrée, l’équipe enseignante avait exprimé son souhait 

d’organiser des olympiades sous condition que des parents se proposent pour aider à l’organisation de 

l’événement sachant que l’équipe enseignante serait déjà mobilisée sur l’organisation de la journée 

anglophone en lien avec le lycée de Limours.  A ce jour, la situation sanitaire inédite remet ces deux projets 

en question. Il est toutefois rappelé l’importance d’avoir l’aide de parents pour participer à l’organisation de 

ces événements. 

 

● Soirée à destination des élèves de CM2 : cette soirée était organisée par les familles en lien avec la 

municipalité pour l’octroi d’une salle. Ce projet est également remis en question en raison de la situation 

sanitaire actuelle.  

 

● Positionnement du spectacle de chorale des CM1 en même temps que le conseil d’école de la 

maternelle : Cette manifestation a été programmée à très court terme et en fonction des disponibilités des 

enseignantes, de l’intervenante musique, de la salle communale. Il est dommageable que la date retenue 

soit tombée en même temps que le conseil d’école ; ceci étant, aucune famille n’a alerté l’équipe 

enseignante sur ce point.  

 

● Absences et remplacement Mme Bloquet et quid de la classe flexible :  Les remplacements ont 

systématiquement été assurés et , pour la quasi-totalité de l’absence, par le même remplaçant. La classe 

flexible, elle, correspond à une liberté pédagogique choisie par l’enseignante. Elle ne peut être imposée à 

un enseignant assurant une suppléance. 

 

● COVID19 : mesures de précaution pour les élèves (ou dont la famille proche) à risque : 

Les enfants fragiles connus ont été signalés au médecin scolaire. Les dispositions spécifiques prises par 

rapport au Covid 19 ont été exposées aux familles dès 08/03/20. Pour ce qui concerne la situation de  

familles dont des membres seraient fragiles, il est difficilement envisageable de demander aux enseignants 

de connaître la situation familiale de chacun et de gérer ce point.  

 

Date du prochain conseil: mardi 16/06/20 de  18h30  - 20h30  

  

Fait à : Forges-les-bains La secrétaire de séance 
Grange Isabelle 

La Directrice de l'école 
Grange Isabelle 

Le : 02/04/20  

 

                                                                     


